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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Chartres Métropole Traitement et
Valorisation (28)
Hôtel de ville
Place des Halles
28000 Chartres

AVIS DE MARCHÉ
SERVICES

DIRECTIVE 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES

Chartres Métropole Traitement et Valorisation (28), Numéro national d'identification : 84372141600017, Contact : Service Marchés
Publics, Place des Halles, 28000 CHARTRES, FRANCE. Tél. : +33 237369827. Courriel : marches_publics@cm-tv.fr. Code NUTS :
FRB02.
Adresse(s) internet :
Adresse principale :https://www.chartres-metropole.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.3) COMMUNICATION

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet : https://www.marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :
Par voie électronique à l'adresse : https://www.marches-securises.fr

La communication électronique requiert l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas généralement disponibles et un
accès direct non restreint et complet à ces outils et dispositifs est possible gratuitement à cette adresse internet (URL) : 
https://www.marches-securises.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Autre : EPIC

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE

Autre(s) activité(s) : Déchets

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ

II.1.1) Intitulé : MAITRISE D'OEUVRE POUR LA CONSTRUCTION D'UNE PLATEFORME D'EXPLOITATION POUR LA GESTION ET LE
STOCKAGE DE BALLES DE DECHETS

II.1.2) Code CPV principal
71000000

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte
MAITRISE D'OEUVRE POUR LA CONSTRUCTION D'UNE PLATEFORME D'EXPLOITATION POUR LA GESTION ET LE STOCKAGE
DE BALLES DE DECHETS 

II.1.5) Valeur totale estimée

II.1.6) Informations sur les lots

Division en lots : Non

II.2) DESCRIPTION

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
71000000

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRB02
Lieu principal d'exécution : Rue de la Mare Corbonne
28300 MAINVILLIERS

II.2.4) Description des prestations
Maîtrise d'œuvre pour la construction d'une plateforme d'exploitation pour la gestion et le stockage de balles de déchets. Les éléments
de mission sont les suivants : ESQ, APS, APD, DAEU, PRO, ACT, VISA, SSI, OPC, DET et AOR.

II.2.5) Critères d'attribution

http://www.marches-securises.fr
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Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché

II.2.6) Valeur estimée

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 28

Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Non

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer

II.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération : Non

II.2.11) Informations sur les options

Options : Oui

Description de ces options :
L’acheteur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles L.2122-1 et R.2122-7 du
Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

Les offres doivent être présentées sous la forme de catalogues électroniques ou inclure un catalogue électronique : Non

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : Non

II.2.14) Informations complémentaires
Le marché prend effet à compter de sa date de notification jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait achèvement de l’ensemble des
travaux ou après prolongation de celle-ci en cas de réserves non levées.
La durée prévisionnelle du marché de maîtrise d’œuvre est de 28 mois y compris la GPA.
L’objectif de livraison des travaux est fixé au 31 décembre 2024.

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de
la profession

III.1.2) Capacité économique et financière
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.3) Capacité technique et professionnelle
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation

III.1.5) Informations sur les marchés réservés

Marché réservé : Non

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ

III.2.1) Informations relatives à la profession
La prestation est réservée à une profession particulière 
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : Le marché nécessite notamment les
compétences d’un architecte. En application des dispositions de l’article 3 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, et de
l’article 37 du Code de déontologie des architectes, un architecte ne peut intervenir en qualité de sous-traitant et devra donc
nécessairement être membre du groupement.

III.2.2) Conditions particulières d'exécution
Le candidat devra être constitué d’une équipe pluridisciplinaire dont les compétences minimales requises couvrent à minima les
compétences suivantes :

- Architecture ;

- Connaissance des rubriques ICPE ;

- Connaissance de la réglementation commande publique ;

- Connaissance dans les procédés industriels, notamment dans le traitement des déchets ;

- Connaissance dans la protection incendie.

La forme du groupement n’est pas imposée mais en cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire de chacun des membres
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du groupement pour l’ensemble de ses obligations contractuelles à l’égard du maître d’ouvrage.

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché
Obligation d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de l'exécution du marché

III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié
sur présentation du numéro de SIRET : Non

Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION

IV.1.1) Type de procédure
Procédure ouverte

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation

IV.1.6) Enchère électronique

Une enchère électronique sera effectuée : Non

IV.1.8) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : Oui

IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) relatives à la présente procédure

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
 Vendredi 23 juin 2023 - 12:00 

IV.2.3) Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation
français.

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
Durée en mois : 6 (à compter de la date limite de réception des offres).

IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres
Date : vendredi 23 juin 2023 - 13:30
Lieu : C.M.T.V.

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) RENOUVELLEMENT

Il s'agit d'un marché renouvelable : Non

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES

La facturation en ligne sera utilisée

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L’enveloppe prévisionnelle des travaux est fixée à 4 500 000,00 € HT (valeur avril 2023).

Le forfait de rémunération est global et définitif.

Les ouvrages à réaliser appartiennent à la catégorie d'ouvrages de bâtiment en construction neuve de bâtiment.

Les travaux se dérouleront en site inoccupé. Il convient toutefois de prendre en considération l’activité industrielle se situant à
proximité immédiate du terrain (notamment circulation de poids-lourds et installation classée).

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.

Aucune variante n'est autorisée.

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Tribunal Administratif d'Orléans 28, rue de la Bretonnerie , 45057 ORLEANS cedex 1 FRANCE. Tél. +33 238775900. E-mail :
greffe.ta-orleans@juradm.fr. Adresse internet : http://www.orleans.tribunal-administratif.fr/.

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation
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VI.4.3) Introduction des recours

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS

22 mai 2023


